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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Il dresse un bilan de la mutualisation des accompagnants des élèves en situation de handicap sur 
l’accompagnement des élèves. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d'inclure - au sein du rapport remis par le Gouvernement au 
Parlement - un bilan sur la mutualisation des AESH auprès d'élèves en situation de handicap. Il 
comprend l'analyse des conséquences de cette mutualisation sur la qualité de l'accompagnement des 
élèves et sur les conditions de travail des AESH.


